
Mardi 25 juin 
9h00 – OUVERTURE  : M. le Professeur Philippe AUGÉ, Président 
de l’Université de Montpellier ; Mme. le Professeur Carine 
JALLAMION, Vice-Doyen de la Faculté de Droit et Science 
politique ; M. le Professeur Jérôme ROUX, directeur de l’École 
doctorale 461 

PROPOS INTRODUCTIFS : Pr. Bernard DURAND, Doyen honoraire 
de la Faculté de Droit et Science politique de Montpellier : « La » 
Puissance ?.... « Ex uno plures » !  

L’expression de la puissance en droit privé 
Présidence de séance : Pr. Carine JALLAMION 

9h30  –  Mélissa BOUCHARD, Université de Montpellier 
« La puissance de la partie faible : la ‘‘ faiblesse ’’ créatrice de Droit 
en droit du travail  » 

10h00  – Benjamin ISOREZ, Université de Montpellier 
«  L’évolution de la protection animale face à la puissance de 
l’homme »  

10h30 – Questions suivies d’une pause café 

11h00 –  Charlotte BROUSSY, Université de Montpellier 
« La patria potestas chez Claude Serres, professeur de droit français à 
Montpellier au XVIIIe siècle » 

11h30 – Élodie CRÉTEAU, Université de Bretagne-Sud 
« Aux marges de la puissance paternelle, retour sur les actes 
respectueux » 

12h00 – Questions suivies d’une pause déjeuner 

La puissance en droit public  
Les fondements de la puissance publique : 

approche institutionnelle et théorique 
Présidence de séance : Pr. Jean-Marie CARBASSE 

14h00 – François DEMAISON, Université de Montpellier 
« L’affirmation de la puissance du pape à partir du concile Vatican I 
(1870), infaillibilité dogmatique ou autocratie pontificale ? » 

14h30 – Juan Manuel HERNANDEZ VELEZ, Université Paris II 
Panthéon Assas 
« La délibération dans la monarchie française d’Ancien Régime, ou 
‘‘ les canaux par où coule la puissance ’’ » 

15h00 – Questions suivies d’une pause café 

15h30 – Jérôme HENNING, Université de Rouen-Normandie 
« La notion d’imperium dans le discours parlementaire. Éléments de 
recherches sur la culture juridique des parlementaires » 

16h00 – Questions puis fin de journée 

« La Puissance » 

C O L L O Q U E  O R G A N I S É  P A R   
L ’ A S S O C I A T I O N  M O N T P E L L I É R A I N E  D E S  
J E U N E S  H I S T O R I E N S  D U  D R O I T  –  A M J H D  

Mercredi 26 juin 

La puissance en droit public (suite) 

L’expression de la puissance publique 
Présidence de séance : Pr. Pascal VIELFAURE 

10h00 – Maël SUCHON, Université de Montpellier 
« L’art de la danse  : une expression de la puissance royale à la 
cour de Louis XIV » 

10h30 – Sylvain FOURNIER, Université de Montpellier 
« L’expression de la puissance royale aux colonies : le conseil 
supérieur de Louisiane » 

11h00 – Questions suivies d’une pause café 

11h30 – Raphaël RENEAU, Université de Bretagne-Sud  
« L’évolution de l’expression locale de la puissance publique : 
de l’intendant au préfet » 

12h00 – Questions suivies d’une pause déjeuner 

La puissance étatique remise en cause 
Présidence de séance : Pr. Nicolas LEROY 

14h00 – Antoine GIRAUD, Université Paris Nanterre 
« L’œuvre de Sverrir : le dogme mis au service de la tradition » 

14h30 – Adrien WYSSBROD, Université de Neuchâtel 
« La puissance de Frédéric II de Prusse en question » 

15h00 – Questions suivies d’une pause café 

15h30 – Manon MAZZUCOTELLI & Léo ROQUE , Université de 
Montpellier 
« Ordres professionnels et puissance publique, entre rapport 
de force et jeu d’influence » 

16h00 – PROPOS CONCLUSIFS  : Pr. Bernard DURAND, 
Doyen honoraire de la Faculté de Droit et Science politique de 
Montpellier 


